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1. Les coordonn®es du ma´tre dôouvrage 

Commune de Reviers 
Mairie 

8 rue Bout de Banville 
14 470 REVIERS 
02 31 37 94 69 

mairiedereviers@wanadoo.fr 
 

2. Les objets de la modification 

Le Plan Local dôUrbanisme de REVIERS a été approuvé le 28 juin 2013, et a fait lôobjet dôune 
modification approuvée le 12 décembre 2016 et dôune r®vision all®g®e approuv®e le 28 f®vrier 2020. 
 
La présente procédure est une modification de droit commun ayant pour objets de : 

- Cr®er ou modifier des emplacements r®serv®s pour prendre en compte lô®volution des projets 
portés par la commune de REVIERS ; 

- Modifier différentes dispositions graphiques ou écrites du règlement. 
 
Après examen au cas par cas « ad hoc », la modification n°2 du PLU de la commune de REVIERS 
nôappara´t pas susceptible dôavoir des incidences notables sur lôenvironnement et sur la santé 
humaine. Il nôest en cons®quence pas n®cessaire de la soumettre ¨ une ®valuation environnementale 
(avis conforme rendu le 16 décembre 2022). 

 

3. La justification de la procédure 

Conform®ment ¨ lôarticle L.153-31 du code de lôurbanisme, les ®volutions souhait®es ne rentrent pas 
dans le champ de la r®vision : il nôy a pas changement des orientations du projet dôam®nagement et 
de d®veloppement durable (PADD), il nôy a pas r®duction dôun espace bois® class®, dôune zone 
agricole ou dôune zone naturelle et foresti¯re, il nôy pas non plus de r®duction dôune protection ®dict®e 
en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels, ou 
dôune ®volution de nature ¨ induire de graves risques de nuisances.  
 
La pr®sente proc®dure de modification r®pond aux conditions pos®es par lôarticle L.153-36 du code de 
lôurbanisme : 
« Sous réserve des cas où une révision s'impose en application de l'article L. 153-31, le plan local 
d'urbanisme est modifié lorsque l'établissement public de coopération intercommunale ou la commune 
décide de modifier le règlement, les orientations d'aménagement et de programmation ou le 
programme d'orientations et d'actions. ». 
 
Le projet de modification est soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre 
II du livre Ier du code de l'environnement par le président de l'établissement public de coopération 
intercommunale ou le maire lorsqu'il a pour effet : 

1. Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de 
l'application de l'ensemble des règles du plan ; 

2. Soit de diminuer ces possibilités de construire ; 

3. Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ; 

4. Soit d'appliquer l'article L. 131-9 du présent code. » 
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La procédure rentre donc bien dans le cadre de la modification du PLU. 

 

ω A l'initiative du maire

Lancement de la 
procédure

Article L.153-36 à L.153-
38 du CU

ωRapport de présentation exposant les motifs de la 
modification

ωDispositions réglementaires graphiques et écrites avant et 
après la modification

Etudes / Réalisation du 
dossier

ω Le projet doit être notifié aux Personnes Publiques 
Associées

ω Consultation de l'autorité environnementale, le cas 
échéant, pour avis (au moins 3 mois avant l'enquête)

Notification du projet

Article L.153-40 du CU

ωDésignation ŘΩǳƴ commissaire enquêteur par le Tribunal
Administratif

ωArrêté du président de la CDC Coeur de Nacre

ωUne publication dans deux journaux au moins 15 jours
avant le début de ƭΩŜƴǉǳşǘŜ et dans les 8 premiers jours de
celle-ci

ωAffichages aux lieux usuels de la commune et de la CDC

ω Enquête publique

Enquête publique

Article L.153-19 du CU

ω!ǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ

ωLe dossier approuvé doit être transmis au Préfet avec la 
ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴΦ

Approbation

Article L.153-43 du CU

ωAffichage de la DCC au siège de la CDC et en mairie durant 
1 mois

ωMention insérée dans un journal du département

ωPublication au recueil des actes administratifs (pour les 
communes de plus de 3500 habitants).

ωExécutoire dès que les mesures de publicité sont 
effectuées et que le dossier a été transmis au Préfet.

Publicité et opposabilité
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4. Le détail des éléments rectifiés 

Les pi¯ces suivantes doivent faire lôobjet de modifications : 
 

- Le règlement écrit, pièce 1.3, 
- La liste des emplacements réservés, pièce 1.5 ; 
- Le règlement graphique au 1/2000 et 1/5000, pièces 2.1 et 2.2. 
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B Cr®ation ou modification dôemplacements 

réservés 
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1. Présentation des emplacements réservés 
modifiés 

 

1.1. Ajustement de lôemplacement r®serv® nÁ2 et création de 
lôemplacement r®serv® nÁ13 

Projet : 
- Suppressions (encadrés rouges) /modification et extension (encadré turquoise) de 
lôemplacement r®serv® nÁ2 pour la cr®ation dôun cheminement p®destre. 

- Cr®ation de lôemplacement r®serv® nÁ13 (encadré violet) au Sud du bourg pour aménager un 
bassin de rétention / infiltration. Il sôagit dôune mesure pr®ventive souhait®e par la commune 
pour ma´triser les ph®nom¯nes de ruissellement en direction de la rue de lô®glise. 
 

Etat Initial de lôenvironnement : 
- Le site visé par lôajustement de lôER2 est composé de prairies pour partie sous exploitation 

agricole ; 
- La partie Sud du futur ER2 est bordée de haies, déjà identifiées dans le règlement graphique 

du PLU. 
- LôER2 ¨ lôOuest du bourg est quant ¨ lui abandonn® : il impactait des terres agricoles. 
- Le futur ER13 impacte une grande unité foncière bâtie sans usage agricole. 

 

 

Extrait Géoportail (Cadastre et RPG 2019) 
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Extrait Géoportail (Cadastre et RPG 2019) 
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Evaluation des incidences : 
 

THEMES Qualification 
des incidences 

Nature des incidences environnementales 

Ressources naturelles dont 
agricoles 

Faible Un aménagement de sentier en partie sur des 
terres agricoles 

Paysage urbain et patrimoine Nulle Maintien des haies existantes en limite Sud des 
parcelles ZM57 et 58 

Biodiversité A minima Un aménagement situé hors zones humides 
avérées 

Risques naturels Faible Inscription de lôam®nagement le long du ruisseau 
Le Douet ï choix de la rive la moins exposée aux 
d®bordements du cours dôeau 

Infiltration possible des eaux car absences 
dôal®as de remont®e de nappes phr®atiques 

Nuisances et pollutions Faible Un aménagement situé dans le périmètre de 
protection des points dôeau pour lôalimentation en 
eau potable 

Urbanisation / Desserte Positive Développement des sentiers pédestres (ER2) 

Gestion des eaux pluviales (ER7) 

 
Mesure E / R / C : 
Lôam®nagement du sentier pr®servera les haies existantes. 
Lôemplacement r®serv® nÁ2 est r®duit ¨ lôOuest du bourg, permettant de compenser lôextension de 
lôER2 au Sud du bourg. 
 

Le règlement écrit des zones Np et Ap est complété pour indiquer : « La vitesse dôinfiltration des 
ouvrages de gestion des eaux pluviales ne doit pas dépasser un coefficient de perméabilité de 1x10-6 
m/s ». 
 

Toutes les mesures nécessaires en phase de chantier seront prises pour éviter tout risque de pollution 
des eaux :  

- la durée des terrassements doit être réduite autant que possible ; 
- toutes les précautions doivent être prises pour empêcher la pollution des eaux de 

ruissellement sur lôemprise du p®rim¯tre, elles ne devront pas °tre une source de pollution 
pour la ressource en eau ; 

- le stockage des matériaux et produits nécessaires au chantier devra se faire de manière à ne 
pas engendrer de risques de pollution ; 

- le stationnement de machines, engins ou véhicules de chantier devra se faire en dehors du 
périmètre de protection éloignée ; 

- les engins de chantier doivent être en bon état et alimentés en huile biodégradable si 
possible, dans des quantités limitées au besoin du chantier ; 

- des kits anti-pollution devront être mis à disposition afin de contenir une éventuelle pollution ; 
- aucun entretien dôengins motoris®s, remplissage de r®servoirs en carburant, ou stockage de 

produits polluants ne sera admis sur site ; 
- lô®vacuation des d®chets doit faire lôobjet avec toutes les pr®cautions possibles, vers les 

filières adaptées ; 
- tout incident doit °tre imm®diatement notifi® au syndicat dôeau (Eaux du Bassin Caennais) et ¨ 
lôARS de Normandie (unit® d®partementale du Calvados), pour mise en place de mesures 
conservatoires. 

 
Modification du PLU : 
Modification de lôemplacement r®serv® nÁ2 au Sud et ¨ lôOuest du bourg ; 
Cr®ation de lôemplacement r®serv® nÁ13. 
Modification du règlement écrit (articles 4 des zones Ap et Np) 
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Avant modification : 

 

Après modification : 
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Avant modification : 

 

Après modification : 
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Règlement de la zone A et N 

Article 4 

Avant la modification 

(é) 

1.1.1. III ς III Eaux pluviales 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞǎΦ Le dimensionnement des ouvrages 

ǘƛŜƴŘǊŀ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ƻǳ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǎǳǊ ƭŜ 

ǘŜǊǊŀƛƴΣ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 

Les aménagements réalisés sur tout terrain doivent permettre l'écoulement résiduel des 

eaux pluviales dans le réseau collecteur, lorsqu'il existe. 

 

En l'absence de réseau, ou lorsque ses caractéristiques ne permettent pas le raccordement, 

le constructeur doit réaliser sur son terrain et à sa charge les aménagements appropriés et 

proportionnés permettant l'évacuation directe et sans stagnation des eaux pluviales dans le 

respect du droit des propriétaires des fonds inférieurs. 

 

Article 4 

Après la modification 

(é) 

1.1.2. III ς III Eaux pluviales 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞǎΦ Le dimensionnement des ouvrages 

ǘƛŜƴŘǊŀ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ƻǳ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǎǳǊ ƭŜ 

ǘŜǊǊŀƛƴΣ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 

Les aménagements réalisés sur tout terrain doivent permettre l'écoulement résiduel des 

eaux pluviales dans le réseau collecteur, lorsqu'il existe. 

En zone Ap, la vitesse dΩinfiltration des ouvrages de gestion des eaux pluviales ne doit pas 

dépasser un coefficient de perméabilité de 1x10-6 m/s. 

 

En l'absence de réseau, ou lorsque ses caractéristiques ne permettent pas le raccordement, 

le constructeur doit réaliser sur son terrain et à sa charge les aménagements appropriés et 

proportionnés permettant l'évacuation directe et sans stagnation des eaux pluviales dans le 

respect du droit des propriétaires des fonds inférieurs. 
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1.2. Modification de lôobjet de lôemplacement r®serv® nÁ4  

Projet : 
Lôemplacement r®serv® nÁ4 avait un double objet : lôextension du cimeti¯re et la cr®ation dôun parking. 
La commune souhaite dôune part, modifier lôobjet de cet emplacement r®serv® en lui attribuant lôunique 
objet de création de parking, et dôautre part, r®duire la r®serve en enlevant la bande de terrain d®j¨ 
acquise (parcelle 398). 
Ce futur parking sera mutualis® et r®pondra aux besoins li®s au cimeti¯re, dôune part, et aux riverains 
de la rue de lô®glise, dôautre part (rue étroite accueillant un habitat ancien dense). 
 
Etat Initial de lôenvironnement : 
Le site est compos® dôune prairie, hors exploitation agricole. 
Il était classé en zone UA dans le PLU initialement approuvé, puis reclassé en zone N dans le cadre 
de la révision allégée n°1. 
 

 

Extrait Géoportail (Cadastre et RPG 2019) 
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Qualification des incidences 
 

THEMES Qualification 
des incidences 

Nature des incidences environnementales 

Ressources naturelles dont 
agricoles 

Nulle Lôemplacement r®serv® nÁ4 existait d®j¨ avant le projet 
de modification. 

Son aménagement impliquera une diminution des 
surfaces de prairies, hors exploitation agricole. 

Paysage urbain et patrimoine Nulle Sans atteinte à un patrimoine bâti et/ou naturel 

Biodiversité Modérée Hors zones humides 

Destruction dôune prairie 

Risques naturels A minima Inscription du projet dans une zone où la profondeur de 
la nappe est située entre 1 et 5 mètres, avec un risque 
dôinondation des sous-sols et des infrastructures 
profondes. 

Nuisances et pollutions Faible Hors zone de protection des eaux 

Urbanisation / Desserte Positive Amélioration du stationnement et de la circulation pour la 
rue de lô®glise 

 
Mesure E / R / C : 
Ajout de prescriptions dans le règlement écrit de la zone N : 

- pour limiter lôimperm®abilisation des sols de cette future aire de stationnement ; 
- pour imposer les IRVE conformément à la règlementation en vigueur : la mise en place de ces 

équipements facilitera le recours aux moyens de déplacements décarbonnés. 
 
Modification du PLU 
 
Mise ¨ jour de lôobjet de lôER4 dans la pi¯ce n°1.5 (la liste des emplacements réservés). 
R®duction de lôemplacement r®serv® dans le r¯glement graphique. 
Ajustement du règlement écrit de la zone N : 
 

Règlement de la zone N 

Article 12 

Avant la modification 

Non réglementé 

Article 12 

Après la modification 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins de toute construction ou 
installation nouvelle, autorisée par le présent règlement de zone, doit être assuré en 
dehors du domaine public. 

Le stationnement des véhicules légers doit être traité avec des matériaux 
perméables.  

Des Installations de Recharge pour les Véhicules Electriques devront être installées 
conformément à la règlementation en vigueur. 

Article 13 

Avant la modification 

Les talus et les haies existantes devront °tre conserv® sôils correspondent ¨ des 
alignements ou à des limites de propriétés. 

Les ®l®ments du paysage identifi®s au titre de lôarticle L 123Ȥ1Ȥ5Ȥ7° du code de 
lôurbanisme devront en cas de suppression, faire lôobjet dôune d®claration pr®alable 
au titre de lôarticle R 421Ȥ23 h du code de lôurbanisme. 

Les espaces boisés classés figurant au plan de zonage sont soumis aux dispositions 
de lôarticle L. 130Ȥ1 et suivants et R 130Ȥ1 et suivants du Code de lôUrbanisme. 

Article 13 

Après la modification 

Les talus et les haies existantes devront °tre conserv® sôils correspondent ¨ des 
alignements ou à des limites de propriétés. 

Les ®l®ments du paysage identifi®s au titre de lôarticle L 123Ȥ1Ȥ5Ȥ7° du code de 
lôurbanisme devront en cas de suppression, faire lôobjet dôune d®claration pr®alable 
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au titre de lôarticle R 421Ȥ23 h du code de lôurbanisme. 

Les espaces boisés classés figurant au plan de zonage sont soumis aux dispositions 
de lôarticle L. 130Ȥ1 et suivants et R 130Ȥ1 et suivants du Code de lôUrbanisme. 

Les parkings pour les véhicules légers seront traités avec des matériaux perméables 
et leur am®nagement doit faire lôobjet dôun traitement paysager. 
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Avant modification : 

 

Après modification : 
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1.3. Ajustement de lôemplacement r®serv® nÁ5 

Projet : 
La commune souhaite ®tendre lôemplacement r®serv® nÁ5 afin de favoriser les liaisons interquartiers, 
et assurer une continuit® pi®tonne en direction du projet de cîur de bourg (emplacement r®serv® 
n°8). 
Une bande de terrain dôune largeur de 2 m est ainsi r®serv®e sur la parcelle AB319. 
 
Etat Initial de lôenvironnement 
Le site concerne une propriété bâtie de la zone UA. 
 

 
 

Qualification des incidences 

THEMES Qualification 
des incidences 

Nature des incidences environnementales 

Ressources naturelles dont 
agricoles 

Nulle Am®nagement en cîur de bourg ï absence 
dôimpact sur lôactivit® agricole 

Paysage urbain et patrimoine Nulle Sans atteinte à un patrimoine bâti et/ou naturel 

Biodiversité Nulle Hors zones humides ou dôint®r°t ®cologique 

Risques naturels Nulle Hors zone de risques « sols » ou « eaux » 

Nuisances et pollutions Nulle Hors zone de protection des eaux 

Urbanisation / Desserte Positive D®veloppement des mobilit®s douces en cîur de 
bourg 

 

Mesure E / R / C : 
Réduction : lôam®nagement permettra le d®veloppement des mobilit®s douces en cîur de bourg. 
 

Modification du PLU 
Modification de lôER5 
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Avant modification 

 
 

Après modification : 
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1.4. Cr®ation de lôemplacement r®serv® nÁ14 ¨ lôOuest du bourg 

Projet : 
R®servation dôun emplacement de 692 mĮ pour la r®alisation dôun ouvrage de gestion des eaux 
pluviales. Cet ouvrage contribuera à la résolution des problèmes liés à la gestion des eaux pluviales 
dans le bourg. 
 
Etat Initial de lôenvironnement 

- Le site est compos® dôune prairie, bord® au Nord par une unit® fonci¯re b©tie ; prairie sans 
exploitation agricole 

- La parcelle est cernée de haies dans sa limite Sud ; 
 

 
 

Qualification des incidences 

THEMES Qualification 
des incidences 

Nature des incidences environnementales 

Ressources naturelles dont 
agricoles 

Faible Inscription de lôouvrage sur une prairie sans 
exploitation agricole 

Paysage urbain et patrimoine Nulle Les haies existantes seront préservées 

Biodiversité Faible Destruction partielle de prairies 

Risques naturels Nulle Hors zone de risques « sols » ou « eaux » 

Nuisances et pollutions Nulle Hors zone de protection des eaux ï absence 
dôal®as de remont®e de la nappe phr®atique 

Urbanisation / Desserte Positive Gestion des eaux pluviales 

 
Mesure E / R / C : 
Maintien de la protection des haies existantes 
 
Modification du PLU 
Cr®ation de lôER14 
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Avant modification : 

 
Après modification : 
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1.5. Extension de lôemplacement r®serv® nÁ2 au Nord du bourg 

Projet :  
Inscription de lôemplacement r®serv® nÁ2 au Nord du bourg, en bordure Ouest de la RD170, pour 
lôam®nagement dôun cheminement doux en direction de la commune de COURSEULLES-SUR-MER. 
La même démarche va être entreprise sur la commune voisine de COURSEULLES-SUR-MER pour 
assurer la cohérence et la continuité de ce futur aménagement. 
 
Etat Initial de lôenvironnement 
Le site est compos® de prairies sous exploitation agricole et de lôouvrage li® ¨ lôassainissement 
collectif (lagunage). 
 

 

Extrait Géoportail (Cadastre et RPG 2019) 

 

Qualification des incidences 
 

THEMES Qualification 
des incidences 

Nature des incidences environnementales 

Ressources naturelles dont 
agricoles 

Faible Un aménagement de sentier en partie sur des 
terres agricoles 

Paysage urbain et patrimoine Nulle Les haies existantes seront préservées 

Biodiversité Faible Destruction partielle de prairies 

Risques naturels Nulle Hors zone de risques « sols » ou « eaux » 

Nuisances et pollutions Nulle Situé dans lôemprise du périmètre de protection 
éloignée des forages dôeau potable de la Fontaine 
aux Malades ï absence dôal®as de remont®e de 
la nappe phréatique 

Urbanisation / Desserte Positive Développement des cheminements doux entre 
communes 
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Mesure E / R / C : 
Maintien de la protection des haies existantes 
Lôemplacement r®serv® nÁ2 sera r®duit ¨ lôOuest du bourg (Cf 1.7 du pr®sent chapitre). 
 
Toutes les mesures nécessaires en phase de chantier seront prises pour éviter tout risque de pollution 
des eaux :  

- la durée des terrassements doit être réduite autant que possible ; 
- toutes les précautions doivent être prises pour empêcher la pollution des eaux de 

ruissellement sur lôemprise du p®rim¯tre, elles ne devront pas °tre une source de pollution 
pour la ressource en eau ; 

- le stockage des matériaux et produits nécessaires au chantier devra se faire de manière à ne 
pas engendrer de risques de pollution ; 

- le stationnement de machines, engins ou véhicules de chantier devra se faire en dehors du 
périmètre de protection éloignée ; 

- les engins de chantier doivent être en bon état et alimentés en huile biodégradable si 
possible, dans des quantités limitées au besoin du chantier ; 

- des kits anti-pollution devront être mis à disposition afin de contenir une éventuelle pollution ; 
- aucun entretien dôengins motoris®s, remplissage de r®servoirs en carburant, ou stockage de 

produits polluants ne sera admis sur site ; 
- lô®vacuation des d®chets doit faire lôobjet avec toutes les pr®cautions possibles, vers les 

filières adaptées ; 
- tout incident doit °tre imm®diatement notifi® au syndicat dôeau (Eaux du Bassin Caennais) et ¨ 
lôARS de Normandie (unit® d®partementale du Calvados), pour mise en place de mesures 
conservatoires. 

 
Modification du PLU 
Extension de lôemplacement r®serv® nÁ2 ¨ lôOuest de la RD170 
Modification du règlement écrit (articles 4 des zones Ap et Np) (présenté au 1.1) 
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1.6. Cr®ation de lôemplacement r®serv® nÁ15 en cîur de bourg 

Projet : 
R®servation dôun emplacement de 869 m² pour la cr®ation dôune aire de stationnement. 
 
Etat Initial de lôenvironnement 

- Le site est situ® au cîur du bourg de REVIERS et constitue un interstice non b©ti entre deux 
constructions existantes ; 
 

 

Extrait Géoportail (Cadastre et RPG 2019) 

 

Qualification des incidences 

THEMES Qualification 
des incidences 

Nature des incidences environnementales 

Ressources naturelles dont 
agricoles 

A minima Am®nagement dôune dent creuse en zone urbaine 

Paysage urbain et patrimoine Nulle Lôancienne gare routi¯re, ¨ lôOuest, sera 
préservée. 

Biodiversité Faible Imperm®abilisation partielle de lôaire de 
stationnement 

Risques naturels Nulle Hors zone de risques « sols » ou « eaux » 

Nuisances et pollutions Nulle Hors zone de protection des eaux ï absence 
dôal®as de remont®e de la nappe phr®atique 

Urbanisation / Desserte Positive Am®lioration du stationnement en cîur de bourg 

 

Mesure E / R / C : 
Aucune 
 
Modification du PLU 
Cr®ation de lôER15 
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Avant modification : 

 
Après modification : 
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2. Synthèse 

Les modifications et ajustements apparaissent en rouge dans le tableau ci-dessous : 
 

Numéro Désignation Bénéficiaire Surface 
approximative 

1 Extension du lagunage Commune 8 920 m² 

2 Aménagement des chemins piétonniers Commune 8 315 ml ï 3.82 ha  
3.78 ha 

3 Am®nagement dôun parking et dôun espace vert Commune 330 m² 

4 Extension du cimetière et Am®nagement dôun 
parking 

Commune 1 651 m² 
1466 m² 

5 Liaisons interquartier Commune 365 m² 
511 m² 

6 Aménagement de places de stationnement Commune 949 m² 

7 Elargissement de la voirie Commune 135 m² 

8 Am®nagement du cîur de bourg Commune 4314 m² 

9 Confortement de la voirie Commune 138 ml 

11 Cr®ation dôune voirie et/ou dôun cheminement et 
aménagement pour la gestion des eaux pluviales 

Commune 4863 m² 

12 Cr®ation dôun chemin piétonnier Commune 1 210 m² 
 

13 Aménagement pour la gestion des eaux pluviales Commune 495 m² 

14 Aménagement pour la gestion des eaux pluviales Commune 692 m² 

15 Am®nagement dôun parking Commune 869 m² 

 
 
Les incidences sur l'environnement, concernent principalement la consommation de l'espace, par 
inscription d'aménagements (chemins, ouvrages pour la gestion des eaux pluviales) sur des espaces 
agricoles ; elle reste cependant faible : 7287 m² pour les différents ouvrages de gestion des eaux 
pluviales et pour les cheminements. Il est à noter que 6574 m² ont été supprimés de lôemplacement 
r®serv® nÁ2 ¨ lôOuest et au Sud du bourg, et de lôemplacement r®serv® nÁ4. 
 
La démarche ERC a conduit à les localiser et à réduire autant que possible leur impact sur l'espace 
naturel et agricole (en limitant leur taille et en évitant les espaces sensibles comme les zones 
humides). 
Ainsi la création ou l'extension de ces emplacements réservés ont des incidences très modérées sur 
la consommation de l'espace agricole (par la réduction de prairies). Le patrimoine écologique et 
paysager des haies nôest pas impact®. 
La cr®ation ou lôextension des emplacements r®serv®s contribueront au déploiement des 
déplacements sans voiture et à la réduction des émissions carbonées (pour la qualité de l'air). 
Ils n'ont aucune incidence supplémentaire sur les sites repérés pour leur intérêt écologique (dont les 
sites Natural 2000), du fait de leur situation ou de leur affectation. 
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C Autres modifications du règlement écrit et 

graphique 
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1. Renforcement de la protection de la zone 
naturelle via lôadaptation du r¯glement ®crit 
et graphique 

 
Contexte et enjeux : 
La zone naturelle du PLU de REVIERS connaît sur deux secteurs des pressions anthropiques non 
souhaitables et non compatibles avec la protection des sites et des paysages. 
 
Le premier secteur (zone Nx) est celui de la carri¯re situ®e ¨ lôOuest du bourg de REVIERS, au Sud 
de la RD176, pour lequel sont observées des dépôts de matériaux et de déchets non compatibles 
avec la vocation dôune zone naturelle. Parall¯lement aux d®marches entreprises par la commune pour 
imposer la remise en état du site, la commune souhaite que le règlement écrit de la zone N soit ajusté 
pour y interdire certaines occupations et utilisations du sol. 
Le second secteur (zone Nlx) est un espace naturel ¨ lôOuest de la salle des f°tes o½ les projets ¨ 
vocation de sport et de loisirs se succ¯dent mais sans r®pondre ¨ lôint®r°t g®n®ral de la commune ou 
de son territoire élargi. La commune souhaite modifier le règlement graphique pour réduire la zone Nlx 
au profit de la zone Nx. 
 

 

Les secteurs de la zone naturelle sous pression 
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Etat Initial de lôEnvironnement 
 
Pour le premier secteur, ¨ lôOuest du bourg, il sôagit dôune ancienne carri¯re r®cemment investie par 
une entreprise de travaux publics, comme lieu de stockage de matériaux et de déchets les plus divers. 

  
 
La commune souhaite compl®ter le r¯glement ®crit pour y interdire ce type dôoccupation et dôutilisation 
des sols. 
 
Pour le second secteur, il sôagit dôun espace de prairie (hors activit® agricole). 
 
 
Evaluation des incidences 
 

THEMES Qualification 
des incidences 

Nature des incidences environnementales 

Ressources naturelles dont 
agricoles 

Nulle OUS interdites compl®t®es pour lôensemble de 
la zone naturelle pour une meilleure protection 
des sites et des paysages 

Réduction de la zone Nlx vouée aux activités et 
installations de sport et de loisirs au profit de la 
zone naturelle 

 

Paysage urbain et patrimoine Positive 

Biodiversité Nulle 

Risques naturels Nulle 

Nuisances et pollutions Nulle 

Urbanisation / Desserte Positive Limitation des projets en zone Nlx susceptibles 
dôavoir un impact sur la desserte et les r®seaux 

 
Mesure E / R / C : 
Ajouts de dispositions règlementaires pour assurer la protection de la zone N 
Réduction de la zone Nlx au profit de la zone N 
Ajout dôune mesure de protection pour la haie en bordure de la RD176, au Nord de la carri¯re 
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Modification du PLU 
Compl®ter lôarticle 1 de la zone naturelle 
Ajuster le règlement graphique de la zone N, pour protéger une haie en bordure de la RD176 au Nord 
de la carrière et pour réduire la zone Nlx au profit de la zone N. 
 

Règlement de la zone N 

Article 1 

Avant la modification 

Sont interdites les constructions et installations de quelque destination que ce soit, 
except®s les types dôoccupation ou dôutilisation du sols mentionn®s ¨ lôarticle 2. 

En secteur Np, les constructions et les occupations des sols susceptibles d'avoir 
une incidence sur la qualité des eaux sont interdites. 

όΧύ 

Article 1 

Après la modification 

Sont interdites les constructions et installations de quelque destination que ce soit, 
except®s les types dôoccupation ou dôutilisation du sols mentionn®s ¨ lôarticle 2. 

Seront notamment interdites toutes occupations et utilisations du sol susceptibles 
de dénaturer le caractère des sites, de compromettre leur qualité architecturale 
et/ou paysagère et portant atteinte à la préservation des milieux (exemple : tous 
dépôts de déchets, le stationnement de caravanes/mobil-home, etc...). 

En secteur Np, Dans lôensemble de la zone N (N, Np, Nr, Nl, Npx, Nrx, Nlx), les 
constructions et les occupations des sols susceptibles d'avoir une incidence sur la 
qualité des eaux sont interdites. 

όΧύ 

 

Avant modification 
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Après modification 
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Avant modification 

 

Après modification 
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